
 

 

ELAGAGE :  

INFORMATION DES MAIRIES 

Madame, Monsieur le Maire, 

 

 

Nous sommes mandatés par afin de réaliser des travaux d’élagage 

autour des lignes électriques : 

� Haute tension 

� Basse tension 

L’objectif des travaux d’élagage engagés sur votre commune est d’améliorer la qualité de 

l’électricité. 

Nous avons le plaisir de vous informer que nous travaillerons sur votre commune. Un 

repérage des élagages a été réalisé. Les travaux d’élagage vont débuter. Un avis de passage a 

été laissé à certains de vos administrés. Les interventions sont prises en charge par 

ENEDIS. Le branchage est laissé à la disposition des propriétaires.  

Vous trouverez ci-joint : 

- Une plaquette « L’Elagage un enjeu pour tous – Règles et responsabilités». 

- Une affiche pouvant être diffusée ou affichée afin de faciliter le meilleur accueil à nos 

équipes. 

- Un exemplaire des avis de passage laissé 

 

Nous sommes joignables au 05.63.58.18.10 ou par mail : entreprise.pradelles-tp@wanadoo.fr. 

Restant à votre écoute, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur le Maire, l’expression 

de notre considération distinguée. 

        

  

 

 

        

Monsieur PRADELLES  



 

 

 

 

 

 

Objet : Information du maire de la commune 

…………………………… 

 

 

Je confirme par la présente que « la SARL PRADELLES Les Elagueurs du Vaurais »  m’a 

informé de son intervention sur ma commune. 

 

Date :  

Nom et signature de Madame ou Monsieur le Maire (ou son adjoint en cas d’absence) 

 

 

 

 


